
1/ Des délégations ont estimé que les mesures de protection envisagées
dans cet article sont appelées à être accordées à des témoins, à des victimes
(qui ne sont pas des témoins) directement liés à une information ou une
procédure menée par la Cour ainsi qu'aux autres personnes auxquelles les
dépositions de ces témoins peuvent faire courir un risque. Des délégations
n'ont pas partagé cette opinion.
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Article 68

Protection et participation au procès des victimes et des témoins

1. La Cour prend toutes mesures appropriées pour protéger la sécurité,

le bienêtre physique et psychologique, la dignité et le respect de la vie

privée des victimes  et des témoins. Ce faisant, la Cour tient compte de tous1

les facteurs pertinents, notamment l'âge, le sexe et la santé, ainsi que la

nature du crime, en particulier, mais pas exclusivement, lorsque celuici

s'accompagne de violences à caractère sexuel ou de violences contre des

enfants. Le Procureur prend ces mesures en particulier au stade de

l'information et des poursuites. Ces mesures ne doivent pas porter atteinte

aux droits de l'accusé ou être incompatibles avec les droits de l'accusé et

les exigences d'un procès équitable et impartial.
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2/ Il convient de signaler au Comité de rédaction que ce paragraphe
peut soit figurer dans l'article 68 soit constituer un nouveau paragraphe 10
de l'article 61, de nombreuses délégations ayant toutefois indiqué préférer
son maintien dans l'article 68.

2. Nonobstant le principe de la publicité des débats énoncé à l'article 67,

les Chambres de la Cour peuvent, pour protéger les victimes et les témoins,

ordonner le huis clos ou permettre que les dépositions soient recueillies

par des moyens électroniques ou autres moyens spéciaux. De telles mesures

sont appliquées lorsqu'un enfant témoin ou victime, ou la victime de violences

sexuelles, le demande, à moins que la Cour n'en décide autrement. 

3. La Cour doit permettre que les vues et préoccupations des victimes

soient exposées et examinées, à des stades de la procédure qu'elle estime

appropriés, lorsque les intérêts personnels de cellesci sont concernés

d'une manière qui ne porte pas atteinte aux droits de l'accusé ou n'est pas

incompatible avec les droits de l'accusé et les exigences d'un procès

équitable et impartial. Ces vues et préoccupations peuvent être exposées par

les conseillers juridiques des victimes lorsque la Cour l'estime approprié,

conformément au Règlement de procédure et de preuve.

4. La Division d'aide aux victimes et aux témoins peut fournir des avis

au Procureur et à la Cour sur les mesures appropriées de protection, les

dispositions en matière de sécurité, et l'activité de conseil et l'aide dont

il est fait mention dans le paragraphe 4 de l'article 44.

5. En ce qui concerne les éléments de preuve ou les informations à divulguer

en vertu du présent Statut, si la divulgation de tout élément de preuve ou

de toute information risque de mettre gravement en danger la sécurité d'un

témoin quelconque ou de sa famille, le Procureur peut, aux fins de toute

procédure engagée avant le commencement du procès, s'abstenir de divulguer

lesdits éléments de preuve ou information et en présenter un résumé. De telles

mesures sont appliquées de manière à ne pas porter atteinte aux droits de

l'accusé et aux exigences d'un procès équitable et impartial et à ne pas être

incompatibles avec eux .2
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3/ Variante 1

Paragraphe 6, tel qu'amendé, à inclure dans le texte.

Variante 2

Le texte du paragraphe 6, tel qu'amendé, à inclure en tant que note
de bas de page.

 [6. Dans l'exercice des pouvoirs découlant de cet article, la Cour3

tient compte de la Déclaration des Nations Unies des principes fondamentaux

de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus

de pouvoir.]

7. Un Etat peut demander que soient prises les mesures nécessaires pour

assurer la protection de ses fonctionnaires ou agents et la protection

d'informations sensibles.




